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Avis sur l’installation de caméras pointant sur les accès à la base vie de l’entité CT/ESAE-M dans le garage Bastille

Le garage Bastille fait partie du site stratégique Bourdon. Il doit donc être protégé, les accès sécurisés tout en respectant le règlement général sur la protection des données (RGPD). 

Les environnements de travail sont de plus en plus équipés de dispositifs de vidéosurveillance. S’ils sont légitimes afin d’assurer la sécurité des biens et des personnes, de tels outils ne peuvent pas conduire à placer les employés sous surveillance constante et permanente. 

Des caméras peuvent être installées sur un lieu de travail à des fins de sécurité des biens et des personnes, à titre dissuasif ou pour identifier les auteurs de vols, de dégradations ou d’agressions. Mais les employés ont le droit au respect de leur vie privée. Les caméras ne doivent pas filmer les zones de pause ou de repos des employés, ni les toilettes. Enfin, elles ne doivent pas filmer les locaux syndicaux ou des représentants du personnel, ni leur accès lorsqu’il ne mène qu’à ces seuls locaux. 
Les images sont reportées au poste de sécurité du 21 boulevard Bourdon. Celles-ci ne peuvent être visionnées que par le responsable de site ou son délégataire. Les élus souhaitent connaître les personnes du site qui sont habilitées à visionner les images en cas de nécessité. Nous vous demandons que les fenêtres des bureaux soient bien hors champ de vision de la caméra ou que ces dernières soient floutées plus particulièrement concernant les caméras C4 et C5. De même, nous nous interrogeons sur l’espace de la voie publique filmé par la caméra C1. Ne faut-il pas une autorisation du préfet de Police ? 

Nous vous rappelons la nécessité d’informer précisément les personnes pénétrant sur le site et particulièrement les agents de l’entité ESAE-M. Pour s’assurer que tout le monde a bien reçu cette information, nous vous demandons de faire émarger les salariés ce qui permettra de s’assurer que l’ensemble des collègues ont bien été informés. 

Enfin, si une ou plusieurs caméras supplémentaires devaient être installées, les instances devront en être informées avant la mise en place. 

Les élus du CSE RATP INFRASTRUCTURES émettent un avis favorable sur l’installation de caméras pointant sur les accès à la base vie de l’entité CT/ESAE-M dans le garage Bastille. 

PROCÉDURE DE VOTE :

POUR :
CONTRE : 
ABSTENTION : 
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